
Communiqué

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir)
- C’est ce que le directeur général de
l’Agence nationale de l’amélioration et
du développement du logement
(AADL), cité hier par l’Agence presse
services, indique. Justifiant cette
annonce, Elias Benidir indique que sur
les 20 000 souscripteurs (2001) convo-
qués jusqu’à présent par l’AADL, seuls
13 000 souscripteurs se sont présentés
à leur rendez-vous.  Ainsi, le taux d’af-
fluence moyen des souscripteurs reçus
est de 60 à 70% par jour. 

Benidir explique la faible affluence 
«Ce taux nous laisse croire qu’au

moins 30% des premiers souscripteurs
du programme AADL ont pu régler leurs
problèmes de logement, par l'aide de
l'Etat ou par d'autres moyens, durant les
douze dernières années», relève le DG
de l’agence qui a précisé que le nombre
de souscripteurs 2001 concernés
dépasse les 60 000. 

«Même si nous avons enregistré
plus de 300 désistements, le reste des
souscripteurs absents ne se sont pas
manifestés, probablement, parce qu’ils
ne trouvent aucun intérêt à se présenter
à l'agence», ajoute Elias Benidir.

Le nombre «important» des absents
a poussé l’agence à augmenter ses
capacités d'accueil, passant de 400 à
600 souscripteurs par jour, selon le DG
de l'agence qui compte encore aug-
menter les capacités d'accueil pour
atteindre 800 souscripteurs/jour. A ce

titre, l’AADL a loué auprès de l’APC de
Bir Mourad Rais une salle près du siège
central de l'agence qui s’ajoutera aux
chapiteaux déjà installés pour accueillir
les souscripteurs convoqués. 

L’opération se déroule bien...
Néanmoins, l’on se félicite à l’AADL

de la «bonne» organisation de l'opéra-
tion, en dépit de quelques difficultés
relatives à la réception des convoca-
tions. « L'opération se déroule bien (...)
nous n'avons pas enregistré de pro-
blèmes, à l'exception de celui du chan-
gement d'adresses pour lequel une
équipe a été chargée pour le prendre en
charge de manière efficace », déclare le
DG.  Toutefois, le premier responsable
de l’AADL a souligné qu'un dernier avis
sera publié par voie de presse avant la
clôture de l'opération d'actualisation des
dossiers, pour inviter les souscripteurs
n’ayant pas reçu de convocation à se
présenter à l'agence.  

50% des dossiers passés 
par le fichier national

Selon Elias Benidir, cette opération
sera achevée au plus tard en juillet pro-
chain, mais les souscripteurs ne seront
convoqués pour payer la première
tranche du prix du logement qu'une fois
les traitements de leur dossier achevé.
A cet égard, M. Benidir a précisé que la
moitié de dossiers reçus jusqu'à pré-
sent par l'AADL sont passés par le
fichier national qui permet d'identifier les

demandeurs de logements à l'échelle
nationale.

Pas de date pour les nouvelles 
demandes 

Cependant, le prix du logement ne
sera fixé qu'après le démarrage des
chantiers de construction, qui seront
lancés probablement au cours du mois
d'avril prochain, indique le DG de
l’agence. Concernant les nouveaux
dossiers, le directeur a précisé que la
date de début de réception des nou-
velles demandes de logement n'a pas
encore été fixée, vu que « cela ne
dépendra pas seulement de l'achève-

ment de l'opération de l'actualisation
des anciens dossiers, mais de plusieurs
autres facteurs organisationnels». 

Gré à gré pour les Chinois
Concernant les entreprises de réali-

sation, l'AADL a préféré attribuer de gré
à gré le marché de construction des
premiers sites aux entreprises chi-
noises déjà présentes en Algérie.
«Nous sommes tenus de lancer les pre-
miers chantiers dans les plus brefs
délais. Les entreprises mixtes récem-
ment créées ne seront pas prêtes, ce
qui nous a poussé à recourir aux entre-
prises chinoises qui ont déjà acquis une

expérience appréciable en Algérie», a-t-
il expliqué. Il est à rappeler que 11
sociétés mixtes ont été créées durant
les derniers mois avec des partenaires
portugais, italiens et espagnols pour
contribuer à la réalisation des différents
programmes de logements publics,
notamment le programme AADL qui
vise à construire près de 230 000 loge-
ments de type location-vente. 

3 000 logements en attente 
de distribution

Concernant les logements qui n'ont
pas encore été distribués, M. Benidir a
indiqué que ce retard était dû à plu-
sieurs obstacles à caractère technique
notamment dans certains sites dont les
travaux devraient prendre fin durant les
premiers mois de l'année en cours. 

Selon le même responsable, l'agen-
ce a procédé à la distribution des loge-
ments au niveau du site de Bachdjarrah
alors que celui d'Ouled Fayet connaît
un retard dans les travaux «en raison
notamment des conditions climatiques
ayant marqué l'hiver». 

Le premier programme AADL porte
sur la réalisation de 55 000 unités dont
27 400 unités à Alger. Cependant,
3 000 unités n'ont pas encore été distri-
buées notamment à Belle-vue (Aïn
Benian), Ouled Fayet, Draria et Heu-
raoua (Alger). L'agence compte récep-
tionner le reste des logements avant la
fin de l'année dès l’achèvement des tra-
vaux d'aménagement des routes, d'as-
sainissement, d'eau et d'électricité. 

C. B.
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LOGEMENTS LOCATION-VENTE

32 000 souscripteurs de 2002
convoqués dès avril

Après ceux de 2001, les souscripteurs en 2002 au pro-
gramme location-vente seront convoqués dès le mois pro-
chain pour l’actualisation de leurs demandes. 

JEAN CHRISTOPHE KUGLER À PARTIR D’ORAN :

«Renault Algérie production est un projet
économique et non politique»

Dans un point de presse
exceptionnel qui s’est tenu
mercredi en fin de journée au
siège de la wilaya d’Oran, le
représentant  de la zone
Euromed- Afrique de
Renault, a donné des préci-
sions sur le projet de l’usine
Renault à Oued Tlelat, wilaya
d’Oran.

M. Jean Christophe Kugler accom-
pagné d’une délégation de Renault et
du consul général de France à Oran, a
répliqué que le  projet de RAP
(Renault Algérie production) «était un
projet économique viable et non poli-
tique… certains constructeurs sont en
crise et vont probablement dispa-
raître… Chez Renault, nous n’allons

pas  nous payer le luxe d’un investis-
sement politique» et d’ajouter que ce
projet a  l’appui du gouvernement
Français ainsi que du PDG du Groupe
à qui a été présenté l’ensemble du
dossier et  de l’étude de marché.

Sur un plan plus concret, l’interve-
nant a expliqué que les échéanciers
sont les mois de juin pour l’obtention
du permis de construire et pour sep-
tembre le démarrage des travaux de la
future usine. Avec une production de
départ de 25 000 véhicules/an du
modèle Renault-Symbol, la RAP n’as-
surera que les trois-quarts de la
demande nationale du modèle, le
reste sera encore importé et générera
350 emplois directs.

Dans l’accord de partenariat avec
l’Algérie, le groupe Renault a obtenu 3
ans de protectionnisme pour RAP,

c’est-à-dire que sur une période de 3
années après l’entrée en production,
les pouvoirs publics algériens ne pour-
ront signer aucun autre accord de par-
tenariat avec un autre constructeur
automobile.

Si l’orateur a annoncé la date de
novembre 2014 pour la sortie du pre-
mier véhicule des usines de Oued Tle-
lat , l’intégration de la Symbol «Algé-
rienne»  dépend d’ores et déjà de la
volonté et de la capacité des investis-
seurs algériens à devenir des fournis-
seurs de Renault, et des sous-trai-
tants, selon l’exigence des normes
appliquées par le groupe Renault. Ces
derniers insistent pour dire que les
véhicules montés en Algérie répon-
dront aux exigences et standards
internationaux.

Fayçal M.

MAINTENANCE DES ASCENSEURS
DES BÂTIMENTS

L’AADL cherche des professionnels
L’Agence nationale de l’amélioration et du développement du logement

(AADL) cherche des professionnels pour la maintenance des ascenceurs
des bâtiments. A ce titre, l’agence lancera dans deux semaines, un appel
d'offres national pour la création d'une société chargée de la maintenance
des ascenseurs des bâtiments des cités relevant de cette agence au niveau
du territoire national. 

Selon le Dg de l’AADL, la réhabilitation et la maintenance des ascenseurs
des cités AADL seront confiées à des «professionnels» du domaine. Ainsi, la
société devrait prendre en charge tous les aspects relatifs aux ascenseurs
en veillant à leur fonctionnement permanent, et en réparant les pannes dans
des délais ne dépassant pas les 72 heures. 

Comme le cahier de charges redéfinira également, selon le même res-
ponsable, la fonction des concierges et des gardiens de ces cités pour amé-
liorer les conditions de vie des habitants. 

Elias Benidir souligne dans ce cadre, la nécessité de mettre un terme au
phénomène des gardiens «parasitaires» qui obligent les habitants à payer
une somme mensuelle alors que ces charges relèvent des gestionnaires de
ces cités. 

C. B.

Le premier programme AADL porte sur la réalisation de 55 000 unités
dont 27 400 à Alger.
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Publicité

Soucieuse de répondre aux attentes de ses
clients résidant dans les principales villes du
Grand Sud, Air Algérie lance une promotion de
l’ordre de 50 % vers les villes du Nord.

Les villes de départ concernées sont :
TAMANRASSET-ILLIZI-DJANET-TIMIMOUNE-
ADRAR-TINDOUF-BECHAR-OUARGLA-GHAR-
DAIA-IN SALAH.

A destination de :
ALGER-CONSTANTINE-ORAN
Ces tarifs seront appliqués au niveau de toutes
les agences AIR ALGERIE ainsi que tous les
autres points de vente (Agences de voyages
agréées) sur tout le territoire national.
Promotion valable du 24 mars au 15 avril pour des
voyages allant jusqu’au 26 octobre 2013.


